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Les marchés à procédure adaptée (MAPA) 
se défi nissent dans un premier temps par 
rapport aux procédures formalisées parmi 
lesquelles fi gure notamment l’appel d’offres. 
Lorsque leur marché est estimé au-delà 
des montants fi xés tous les deux ans par la 
Commission européenne (actuellement : 4 
845 000 euros HT pour les marchés de tra-
vaux et 193 000 euros HT pour les marchés 
de fournitures et de services), les collec-
tivités sont dans l’obligation de suivre les 
procédures formalisées strictement défi nies 
dans le Code des marchés publics. En deçà 
de ces seuils, s’appliquent les MAPA.

L’intérêt des MAPA réside dans leurs moda-
lités d’application laissées à l’appréciation 
des acheteurs publics mais à la condition 
toutefois que les modalités ainsi retenues 
ne portent pas atteinte aux principes de 
l’article 1er du Code des marchés publics 
que sont la liberté d’accès à la commande 
publique, l’égalité de traitement des candi-
dats et la transparence des procédures. 

Ce clair-obscur dans lequel sont placés les 
MAPA déroute beaucoup d’acheteurs. 

Donner un cadre précis aux MAPA ou éta-
blir une liste à la Prévert des différentes 
situations que peut rencontrer l’acheteur 
serait un non-sens. 
Ce vade-mecum a ainsi pour ambition de 
faire comprendre à l’acheteur public ce 
que l’on peut nommer la « philosophie des 
MAPA » afi n que ce dernier puisse appré-
hender toutes les étapes de la consultation. 

Avec en toile de fond les principes de la 
commande publique, vous allez très vite 
comprendre que la recette d’un MAPA réus-
si tient à deux choses : la rationalisation et 
l’opérationnalité…en bref : le bon sens.

Propos 
Avant- 

Par Stéphanie Le Bihan
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Élaborer votre cahier des charges
Etd organise chaque année, à Paris et en 
région, des journées consacrées à 
l’élaboration de cahiers des charges. 
À destination des agents des collectivités et 
des intercommunalités, ces journées traitent 
des dimensions juridique et méthodologique 
de la commande publique.

Identifier votre consultant
Etd peut vous accompagner pour identifier 
votre prestataire en opérant pour vous une 
sélection pertinente parmi une base de 
consultants comprenant plus de 
800 bureaux d’étude.

Respecter le cadre juridique
Etd peut vous accompagner individuellement 
pour définir la mission confiée au consultant, 
relire votre projet et s’assurer de sa 
conformité avec les règles du Code des 
marchés publics.

Diffuser un avis de marché
Etd peut également vous faire bénéficier de 
l’audience de ses supports en ligne en 
publiant votre avis sur le site 
Projetdeterritoire.com et en le diffusant dans 
sa newsletter.

VOTRE CONTACT

Annabelle Zimmermann
tél. 01 43 92 67 71
a.zimmermann@etd.asso.fr

SERVICE RÉSERVÉ AUX 
ADHÉRENTS D’ETD

Les acteurs publics locaux  sont nombreux 
à faire appel à des consultants pour réaliser 
des missions d’étude ou de conseil.
 
Forte de son expérience dans le champ 
du développement territorial et de son 
expertise juridique, Etd propose 
d’accompagner ces acteurs dans 
l’élaboration de leur cahier des charges.
 

Maîtriser l’art de la 
commande publique
avec Etd



FOCUS MAPA

07

L’article 28 du Code des marchés publics 
défi nit ainsi la procédure adaptée : « procé-
dure adaptée dont les modalités sont libre-
ment fi xées par le pouvoir adjudicateur en 
fonction de la nature et des caractéristiques 
du besoin à satisfaire, du nombre ou de la 
localisation des opérateurs économiques 
susceptibles d’y répondre ainsi que des cir-
constances de l’achat ».

Les modalités du MAPA ne sont délibéré-
ment pas précisées : il est impossible d’en-
visager tous les cas de fi gure. 

Cette grande liberté laissée à l’acheteur 
permet ainsi à celui-ci d’adapter le proces-
sus réglementaire au marché.

Pour se rassurer, certains acheteurs pré-
fèrent utiliser les procédures formalisées 
pour ces marchés que sont les MAPA. Ces 
derniers perdent alors le bénéfi ce des avan-
tages qu’offre la procédure adaptée et s’ins-
crivent également dans une logique allant à 
l’encontre des deux objectifs fondamentaux 
de la commande publique, à savoir l’effi -
cacité et la bonne utilisation des deniers 
publics. Les procédures formalisées néces-
sitent en effet plus de temps du fait notam-
ment du respect de différentes étapes mais 
aussi plus d’argent à travers, entre autres, 
une publicité plus coûteuse.

Le MAPA présente ainsi différents avan-
tages :

  gestion des délais selon les contraintes
  attractivité concurrentielle à travers 

notamment un formalisme des docu-
ments contractuels laissé au libre-ar-
bitre de l’acheteur et la possibilité de 
contacter directement les entreprises 
en respectant l’équité

  possibilité de négocier : gains sur la 
qualité et le coût

  dépenses réduites grâce aux gains sur 
la publicité.

Les modalités du MAPA laissées à l’appré-
ciation du pouvoir adjudicateur ne doivent 
pas pour autant porter atteinte aux prin-
cipes de la commande publique. 

Quelque soit leur montant (dès le 1er euro), 
les MAPA doivent respecter les trois prin-
cipes suivants : 

  la liberté d’accès à la commande pu-
blique ;

  l’égalité de traitement des candidats ;
  la transparence des procédures.

Ces principes permettent d’assurer :

  l’effi cacité
  la bonne utilisation des deniers publics

La bonne application de ces principes im-
plique :

  une défi nition préalable des besoins ;
  le respect des obligations de publicité 

et de mise en concurrence ;
  le choix de l’offre économiquement la 

plus avantageuse.

Leur non-respect entraîne des sanctions : 

  par le juge administratif : annulation de 
la procédure et donc du contrat 

  par le juge pénal si une infraction pé-
nale est commise : prise illégale d’inté-
rêt, délit de favoritisme

Quel intérêt ?
le MAPA

1
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L’acheteur est ainsi invité à défi nir lui-
même les modalités de passation du MAPA 
qui reste malgré tout un marché public da-
vant respecter les principes du Code des 
marchés publics. 

À chaque étape de la procédure, l’acheteur 
doit ainsi se demander s’il respecte bien les 
trois principes que sont la liberté d’accès à 
la commande publique, l’égalité de traite-
ment entre les candidats et la transparence 
des procédures.

Il en découle tout un ensemble d’obliga-
tions. 

2.1    La liberté d’accès 
à la commande publique

Quelles que soient leur taille et leur statut, 
les entreprises doivent pouvoir accéder li-
brement à la commande publique sous ré-
serve qu’elles ne se trouvent pas dans une 
situation d’exclusion et qu’elles remplissent 
les conditions d’accès. Dès lors, l’acheteur 
doit notamment :

  Mettre en concurrence systématique-
ment.

  Ne pas prévoir des délais trop courts 
pour la remise des plis.

  Ne pas favoriser les entreprises locales 
par l’application de normes, de four-
nitures trop précises ou de très courts 
délais d’intervention qui ne se justifi ent 
pas.

  La collectivité ne peut exiger des candi-
dats que des renseignements permettant 
d’évaluer leurs capacités profession-
nelles, techniques et fi nancières. Ne 
pas exiger des candidats qu’ils fournis-
sent des agréments comme la norme 
ISO mais simplement les inviter à le 
faire.

  Ne pas retenir une entreprise au mo-
tif qu’elle travaille avec la collectivité 
depuis plusieurs années, même si elle 
donne satisfaction (puisque d’autres le 
pourraient également).

  Ne pas rejeter des nouvelles entreprises  
au stade de la candidature : l’absence 
de références équivalentes n’est pas un 
motif d’élimination. 

2.2  L’égalité de traitement 
entre les candidats

Tous les candidats à un marché doivent être 
traités de la même façon. Les candidats doi-
vent ainsi bénéfi cier des mêmes informa-
tions et des mêmes règles de compétition ; 
ce qui implique notamment de :

  Traiter les candidats de la même ma-
nière : les mêmes informations doi-
vent être adressées à tous (dossier de 
consultation)

  Si des informations complémentaires 
sont à communiquer en cours de consul-
tation, il faut les adresser par écrit (cour-
rier, e-mail) à l’ensemble des candidats

les principes généraux de la commande publique :  

Quelles 
conséquences ?

2
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  Si des informations sont à demander à 
un candidat afi n qu’il précise son offre : 
il faut le demander à tous les candidats 
se trouvant dans la même situation

  En cas de prolongation du délai de 
consultation, il faut en informer 
l’ensemble des candidats au moins 
quelques jours avant le jour de la re-
mise des offres (ne pas le prolonger le 
jour de la remise des offres).

2.3  La transparence 
des procédures

L’acheteur doit garantir à tous les candidats 
un degré de publicité adéquat permettant 
une libre-concurrence et un contrôle de 
l’impartialité de la procédure. Ce principe 
se traduit notamment par le fait de :

  Mettre en œuvre une publicité des pro-
cédures 

  Garder une trace des négociations

  Communiquer les pièces du marché 
aux candidats évincés qui le deman-
dent et ce, seulement après la signature 
du marché (voir infra)

  Informer dans les plus brefs délais, les 
candidats des motifs de sa décision de 
ne pas attribuer le marché ou de re-
commencer la procédure.

  Motiver le choix du titulaire

  Publier au cours du premier trimestre 
de chaque année une liste des marchés 
conclus l’année précédente ainsi que le 
nom des attributaires (cf. 6.7.9 
Liste des marchés conclus (article 133 
Code des marchés publics) - p. 28).

2.4  L’émergence d’un nouveau 
principe : le développe-
ment durable

L’article 5 du Code impose à l’acheteur 
public de défi nir avec précision la nature 
et l’étendue de ses besoins en prenant en 
compte des objectifs de développement du-
rable. L’acheteur doit s’interroger impéra-
tivement sur les possibilités d’intégrer des 
exigences en termes environnementaux et 
sociaux.

D’autres articles prennent en compte la no-
tion de développement durable :

- l’article 14 permet d’intégrer des modali-
tés d’exécution comportant des éléments 
à caractère environnemental et social ;

- l’article 15 permet de réserver certains 
marchés à des structures accueillant majo-
ritairement des personnes handicapées ;

- l’article 53 permet d’évaluer les offres des 
candidats selon des critères de jugement 
parmi lesquels fi gurent les performances 
en matière de protection de l’environne-
ment et en matière d’insertion profession-
nelle des publics en diffi culté.

À ce titre, il convient de distinguer les cri-
tères d’attribution des modalités d’exécu-
tion prévues par l’article 14, les premières 
permettant le choix du titulaire du marché 
alors que les seconds fi xent les conditions 
du marché qui s’imposeront au titulaire.

Au fi nal, pour acheter durable, il ne suffi t 
pas d’intégrer des clauses environnemen-
tales et sociales. Pour aboutir à l’objectif 
fi xé, il faut en effet mettre en place une 
véritable stratégie d’achat qui passe non 
seulement par une bonne défi nition des be-
soins mais aussi un suivi de l’exécution du 
marché pour aboutir à l’objectif fi xé.
Exemple : si une collectivité achète des cor-
beilles destinées au papier recyclable, elle 
doit ensuite s’assurer que ce papier ne se 
retrouvera pas mélangé aux autres déchets. 
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3.1  L’acheteur doit tout d’abord 
s’assurer que sa collectivité 
est bien soumise aux règles 
de la commande publique.

Les collectivités soumises au Code des mar-
chés publics sont :

  l’Etat et ses établissements publics 
autres que les EPIC (soit les EPA)

  les collectivités locales : communes, 
départements, régions, EPCI (CC, CA, 
CU, SIVU, SIVOM), les établissements 
publics locaux tels les Pays constitués 
sous forme de syndicat mixte…

À ce titre, précisons qu’un grand nombre 
d’organismes dépendant de la sphère pu-
blique comme les sociétés d’économie 
mixte, certaines associations fi nancées ou 
contrôlées par des collectivités publiques 
telles que les Pays… est également soumis 
aux règles de la commande publique. 
Ces organismes, aussi bien publics que pri-
vés, doivent respecter les règles de l’ordon-
nance du 6 juin 2005 qui, malgré quelques 
différences (le seuil de 90 000 euros n’existe 
pas ; les procédures formalisées donnent 
seulement lieu à la publication d’un avis de 
marché dans le JOUE, le BOAMP n’est pas 
obligatoire…), sont relativement similaires à 
celles du Code des marchés publics.

Ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non sou-
mises au Code des marchés publics :

http://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.
do?cidTexte=LEGITEXT000006051865&dat
eTexte=20100629

Décret n°2005-1742 du 30 décembre 2005 
fi xant les règles applicables aux marchés 
passés par les pouvoirs adjudicateurs men-
tionnés à l’article 3 de l’ordonnance n° 
2005-649 du 6 juin 2005 relative aux mar-
chés passés par certaines personnes pu-
bliques ou privées non soumises au Code 
des marchés publics :

http://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.
do?cidTexte=JORFTEXT000000811078&fas
tPos=1&fastReqId=749388938&categorieLi
en=cid&oldAction=rechTexte

3.2 Il doit s’assurer que son 
contrat est bien un marché 
public.

L’article 1er du Code des marchés publics 
défi nit les marchés publics :
« Les marchés publics sont les contrats 
conclus à titre onéreux entre les pouvoirs 
adjudicateurs et des opérateurs écono-
miques  publics ou privés pour répondre 
à leurs besoins en matière de travaux, de 
fournitures ou de services ».

Sont ainsi des marchés publics tous les 
contrats de travaux, fournitures, services, 
études…passés par des collectivités lo-
cales et leurs établissements publics…et ce, 
quelque soit leur montant (dès le 1er euro).

les 
questions
préalables

3
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3.3 Il doit vérifi er que son 
marché ne fait pas partie 
des contrats exclus du Code 
des marchés publics :

L’article 3 du code exclut certains marchés 
de son application comme les contrats de 
travail, l’acquisition et la location d’im-
meubles, l’achat d’œuvres d’art et d’objets 
d’antiquité, le recours à un avocat…

3.4 Il doit déterminer la nature 
du marché selon 3 catégo-
ries : travaux, fournitures 
ou services.

  La catégorie « travaux » comprend la 
réalisation de tous les travaux de bâti-
ment ou de génie civil et la réalisation 
d’ouvrages dont le maître d’ouvrage est 
la collectivité locale.

  La catégorie « fournitures » se compose 
de l’achat, la prise en crédit-bail, la lo-
cation ou location-vente de produits ou 
matériels

  La catégorie « services » correspond à 
la réalisation de prestations de services

  
Notons qu’un marché public peut relever de 
plusieurs catégories à la fois : 

  Si le marché se compose de services et 
de fournitures : il s’agit d’un marché de 
services si la valeur de ceux-ci dépasse 
celle des fournitures (et inversement) ;

  Si le marché se compose de services 
et de travaux : il s’agit d’un marché de 
travaux si l’objet principal est relatif à 
des travaux ;

  Si le marché se compose de fournitures 
et de travaux de mise en œuvre : il 
s’agit alors d’un marché de fournitures.
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4.1 L’intérêt de défi nir ses 
besoins

La défi nition des besoins, imposée par le 
Code des marchés publics, est un élément 
essentiel. Elle a pour but d’évaluer au plus 
juste les besoins de la collectivité et les 
moyens pour les satisfaire. L’acheteur ne 
doit pas hésiter à prendre du temps pour 
la défi nition des besoins qui, rappelons-le, 
est un élément fondamental ; le temps ainsi 
passé permet d’éviter bien des aléas.

Un marché bien pensé, c’est la garantie :

  d’éviter une incompréhension de la 
part des candidats

  d’éviter une adaptation de la procédure 
en cours de consultation

  de respecter les règles budgétaires et 
les enveloppes de crédits votées 

  d’éviter les avenants qui peuvent très 
vite poser problème dans un contexte 
de diminution budgétaire et avoir des 
conséquences sur l’exécution des tra-
vaux (plafond de 15% sauf sujétions 
techniques imprévues)

  d’écarter la responsabilité éventuelle 
de l’acheteur public

4.2 La rationalisation des 
actes d’achat implique de :

4.2.1 Recenser les besoins

Le recensement des besoins est un acte es-
sentiel et structurant :

  anticipation des besoins
  transversalité en regroupant les mêmes 

besoins de plusieurs services. 

La transversalité permet ainsi :

  de massifi er le volume : ce qui est plus 
attractif pour les entreprises ;

  d’organiser ses achats : une seule 
consultation est alors passée.

À ce titre, bien que la nomenclature défi -
nissant les familles de fournitures et de 
services (article 27 de l’ancien Code des 
marchés publics de 2001) ne soit plus obli-
gatoire, les acheteurs peuvent continuer à 
s’y référer afi n de déterminer le caractère 
homogène de leurs besoins.

4.2.2 Répondre au réel besoin

L’acheteur doit traduire la demande de 
l’utilisateur en termes de fonctionnalité et 
s’assurer de la conformité du besoin à la 
réalité commerciale.

la défi nition 
des besoins : 
un moment essentiel 

4
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4.2.3 Se renseigner sur l’offre

Il est important que l’acheteur connaisse 
l’environnement du marché. Il doit ainsi se 
renseigner sur :

  La technologie : ma demande est-elle 
réaliste?

Une mauvaise connaissance des secteurs 
nuit à une bonne défi nition des besoins 
par l’acheteur et entraîne par ailleurs des 
choix inappropriés des critères et de leur 
pondération. Des réfl exions approfondies 
doivent ainsi être menées par l’acheteur 
avant de déterminer la nature de ses be-
soins en échangeant non seulement avec 
les opérateurs économiques mais aussi avec 
les acheteurs des autres collectivités et en 
passant par des réseaux d’achat.
Exemple : demander du papier 100% recy-
clé alors qu’il n’existe pas.

  Le prix : ai-je de bons prix ?

Pour connaître les prix pratiqués, l’ache-
teur ne doit pas hésiter à échanger avec 
les entreprises et les autres acheteurs et 
à se rendre à différents salons (Salon des 
maires…).

  Le juridique : ai-je bien respecté les 
règles?

Tout au long de la procédure, l’acheteur doit 
veiller à respecter les principes fondamen-
taux de la commande publique et s’assu-
rer que tous les documents requis ont été 
fournis. La notifi cation n’est possible que 
si, conformément à l’article 46 du Code, les 
documents demandés au candidat auquel il 
est envisagé d’attribuer le marché ont été 
fournis.

4.2.4 Bien exprimer ses besoins

Conformément à l’article 6 du Code des 
marchés publics, les prestations objet du 
marché doivent être défi nies dans les do-
cuments de la consultation par des spéci-
fi cations techniques, c’est-à-dire par des 
prescriptions techniques qui décrivent les 
caractéristiques requises du produit ou du 
service.

Ces spécifi cations sont formulées selon les 
méthodes suivantes :

- soit par référence à des normes publiques 
ou d’autres documents équivalents (agré-
ments, référentiels techniques européens) 
: normes et agréments européens ou in-
ternationaux, à défaut nationaux : CE, ISO, 
AFNOR ;

- soit en termes de performances ou d’exi-
gences fonctionnelles (niveaux de quali-
té…) qui doivent être suffi samment précis 
et peuvent inclure des caractéristiques 
environnementales en se référant par 
exemple à un écolabel.

- soit une combinaison des 2     

  La référence à des normes 

En tout état de cause, la référence à une 
norme ne saurait avoir pour conséquence 
de porter atteinte à la liberté d’accès aux 
marchés publics.

Il est interdit de faire mention d’un procédé 
de fabrication particulier, d’une provenance 
ou origine déterminée, d’une marque ou 
d’un brevet. Une telle mention est néan-
moins possible si elle est justifi ée par l’objet 
du marché ou en indiquant « ou équivalent ».

Exemple : au lieu de demander telle marque 
de tondeuse, l’acheteur demande à l’utilisa-
teur les caractéristiques de cette tondeuse. 
Si son intérêt est d’avoir un bac de 50L, il 
convient alors de demander une tondeuse 
avec un bac de cette contenance minimale.
 

  La réfl exion en terme d‘objectifs : le 
changement de culture

L’acheteur a souvent tendance à ne pas uti-
liser la seconde méthode pour formuler les 
spécifi cations techniques.
Pourtant, une meilleure analyse des besoins 
implique que d’une part l’acheteur raisonne 
non plus en termes de prescriptions mais 
en termes d’objectifs de performance et 
d’autre part qu’il laisse à l’opérateur l’ini-
tiative de proposer une méthode pour par-
venir au résultat le plus effi cient. 
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Exemple : l’acheteur ne précise pas quels 
sont les lieux à nettoyer mais demande sim-
plement que tout soit propre.

  Les option et variante

Option :
Il est possible pour un acheteur de deman-
der une ou des options. Les options sont des 
prestations complémentaires/alternatives 
qui doivent être limitées de façon à ne pas 
fausser le jeu de la concurrence. 
Sous peine de rejet, l’option devra être ren-
seignée et chiffrée dans l’offre. Lors de l’at-
tribution, la collectivité se réserve la possi-
bilité de retenir ou non cette option.
Exemple :
- l’objet du marché est la rénovation d’un 
bâtiment avec la pose d’un carrelage sur le 
sol, l’option porte sur la pose d’un parquet ;
- l’objet du marché porte sur le remplace-
ment d’une passerelle, l’option porte sur le 
prolongement de cette passerelle par une 
allée piétonne.

Variante :
La variante consiste en une modifi cation, 
à l’initiative du candidat, de certaines spé-
cifi cations des prestations décrites dans le 
cahier des charges.
La distinction entre la variante et l’option 
ne porte donc pas sur le fond mais sur leur 
origine: l’option est une demande du pou-
voir adjudicateur alors que la variante est 
une proposition du candidat. 

4.2.5 Prendre en compte des objectifs de 
développement durable 

Par son important poids économique (15% 
du PIB), la commande publique a un rôle à 
jouer dans le développement des fi lières de 
production éco-responsable. En fi xant des 
exigences environnementales et sociales, 
les acheteurs publics peuvent ainsi infl uen-
cer le comportement des opérateurs écono-
miques (évolution des modes de production, 
de réalisation des prestations…).

L’acheteur peut ainsi exiger l’absence de 
certaines substances dans un produit (sans 
OGM…), un pourcentage de matériaux recy-
clés, un taux de recyclabilité...

En raisonnant en termes d’objectifs, la col-
lectivité peut aussi demander à l’opérateur 
économique de l’aider à remplir son objec-
tif de réduction de l’impact environnemen-
tal de son activité.
Exemple : lors d’une commande de véhi-
cules, l’acheteur demande une aide pour 
mieux et moins les utiliser. 
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Par sa souplesse, le MAPA permet une cer-
taine créativité dont l’acheteur ne doit pas 
se priver. 

Une fois son besoin défi ni, l’acheteur adapte 
le montage de son marché en fonction de 
ses différentes contraintes : objet du mar-
ché, délais, incertitudes sur les quantités… 

5.1 Le montage 
du marché

L’acheteur doit agir dans une logique de ra-
tionalisation des achats par une recherche 
de réactivité et d’effi cience.

5.1.1 Centrale d’achat, 
 groupement de commande… : 
 un gain de temps et d’argent

L’acheteur doit avant tout se concentrer 
sur les marchés spécifi ques importants et 
éviter de perdre du temps et de l’énergie 
dans des petits marchés récurrents de four-
nitures et de services. 

Pour ce faire, plusieurs solutions existent:

  les centrales d’achat comme l’UGAP ; 
une collectivité peut aussi décider de se 
constituer en centrale d’achat et passer 
des marchés pour le compte d’autres 
structures publiques.

  le groupement de commandes entre 
différentes collectivités ;

  la mutualisation des services.

Le groupement de commandes comme la 
mutualisation apportent beaucoup d’avan-
tages aux collectivités : moins de personnes 
mobilisées pour lancer une consultation, 
moins de risques d’infructuosité, prix plus 
intéressants…mais aussi aux opérateurs 

économiques comme le gain de temps : 
certains prestataires peuvent en effet pas-
ser jusqu’à 60 jours par an à répondre aux 
consultations. 

5.1.2 Marché fractionné : 
 souplesse et réactivité

  L’accord-cadre 
L’accord-cadre est un véritable instrument 
d’optimisation de l’achat en permettant de 
sélectionner plusieurs prestataires qui se-
ront ultérieurement remis en concurrence 
sur la présentation, en général, d’un simple 
devis lors de la survenance d’un besoin. Sur 
le fondement de l’accord-cadre, des mar-
chés sont ainsi passés ultérieurement : on 
parle alors de marchés subséquents. 
Exemple : en sélectionnant plusieurs trai-
teurs, l’acheteur fait non seulement jouer 
la concurrence mais s’assure également 
d’avoir un prestataire disponible à tout mo-
ment.

  Le marché à bon de commandes (BC)
Le marché à bon de commande est une so-
lution lorsque l’acheteur public n’est pas en 
mesure de défi nir avec exactitude la quan-
tité de ses besoins. Il est aussi le moyen de 
tenir compte de l’évolution des besoins.
Exemple : dans le cadre d’un groupement 
de commandes pour un marché de diagnos-
tics performances énergétiques (DPE), il ar-
rive assez souvent que d’autres collectivités 
demandent par la suite à intégrer le grou-
pement. Le marché à BC permet alors de 
prendre en compte l’évolution des besoins 
sans passer par des avenants.

Pour l’accord-cadre comme pour le marché 
à bon de commandes, il est nécessaire de 
préciser un montant maximum afi n de res-
ter sous les seuils et ne pas tomber dans la 
procédure formalisée ainsi qu’un montant 

un appel à la créativité 
le MAPA

5
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minimum pour rendre le marché attractif 
auprès des entreprises. À cet égard, la mu-
tualisation permet de proposer un minimum 
attractif et ainsi d’éviter aux petites col-
lectivités d’avoir des marchés infructueux 
du fait que les entreprises les considèrent 
comme fi nancièrement inintéressants. 

  Le marché à tranches conditionnelle
Lorsque l’étendue du besoin n’est pas cer-
taine pour des raisons budgétaires ou tech-
niques, la collectivité peut alors passer un 
marché à tranches conditionnelles.

Le marché à tranches conditionnelles com-
porte ainsi une tranche ferme et une ou 
plusieurs tranches conditionnelles. L’ache-
teur n’est engagé que sur la tranche ferme 
; le prestataire sur l’ensemble des tranches 
du marché. L’exécution de chaque tranche 
conditionnelle est soumise à une décision 
de la collectivité, notifi ée au titulaire dans 
les conditions du marché : on dit alors que 
la tranche a été affermie.

5.1.3 Phasage ou allotissement : 
 une question d’effi cience  

Avec l’article 10 du Code des marchés pu-
blics, l’allotissement est devenu la règle. Le 
lot unique est l’exception (si l’objet du mar-
ché ne le permet pas) ; l’objectif premier 
étant d’ouvrir la commande publique aux 
PME. L’allotissement est aussi un moyen 
de faire des économies et s’est par ailleurs 
avéré être un bon moyen pour casser les 
ententes. 

Il existe pourtant des situations où l’allo-
tissement n’est pas envisageable du fait de 
la complexité du marché ou simplement de 
l’effi cience.
Exemple : il est inutile de créer des lots à 
1000 euros  puisqu’aucune entreprise ne 
trouvera un intérêt à y répondre.

Dans ce cas, le phasage est alors un moyen 
de découper son marché sans passer par 
l’allotissement. Le passage d’une phase à 
l’autre donne alors lieu à une étape de va-
lidation qui prend généralement la forme 
d’un ordre de service.

5.1.4 MAPA restreint : 
 un moyen d’améliorer la qualité 
 de l’offre

Nous pouvons imaginer que l’acheteur ne 
soit pas tenu par des délais et préfère alors 
opérer une pré-selection via un MAPA res-
treint. 
L’avantage est alors de gagner en qualité. 
En effet, en demandant à un nombre res-
treint de candidats de présenter une offre, 
ces derniers, motivés par une chance plus 
grande d’emporter le marché, accorderont 
un plus grand soin à la qualité de leur offre.

5.2 Le montage 
de la procédure

La procédure de MAPA a l’avantage, contrai-
rement aux procédures formalisées, de ne 
pas avoir de délai contraint. Les délais sont 
ainsi librement fi xés par l’acheteur. Néan-
moins, au vu du principe d’égalité de traite-
ment entre les candidats, les délais choisis 
pour la remise des offres ne doivent pas 
être trop courts : ils doivent en effet être 
adaptés au degré de diffi culté de la réponse 
technique et à la charge de travail de l’opé-
rateur économique.

À titre purement indicatif, l’acheteur peut 
prévoir en moyenne 15 à 20 jours pour des 
marchés de fournitures courantes et plutôt 
30 à 40 jours pour des marchés de presta-
tions intellectuelles. 

En effet, certains acheteurs font l’erreur de 
fi xer le même délai pour tous les MAPA et 
ce, quelque soit l’objet du marché. 
Un changement de culture est là aussi né-
cessaire. L’objectif étant d’éviter l’infruc-
tuosité et d’avoir des offres de qualité, il est 
alors important que l’acheteur sorte de la 
bulle administrative et cherche à s’adapter 
au contexte commercial.

Rappelons-le : par sa souplesse, le MAPA 
est source de créativité. L’acheteur ne doit 
pas hésiter à façonner son marché selon ses 
délais, ses exigences…



18 / projetdeterritoire.com

FOCUS MAPA

Le Code des marchés publics permet à la 
collectivité, pour ses MAPA, de décider 
d’utiliser librement trois grandes règles de 
passation :
- soit la collectivité décide de conclure les 

marchés de fournitures, de services ou de 
travaux selon une procédure adaptée dont 
les modalités sont librement fi xées. 

- soit la collectivité décide de s’inspirer des 
procédures formalisées prévues par le 
Code des marchés publics, sans pour au-
tant que les marchés en cause ne soient 
alors soumis aux règles formelles appli-
cables à ces procédures. L’administration 
devra alors prendre soin de ne viser au-
cune règle de passation particulière, au-
cun article spécifi que ;

- soit la collectivité décide de se référer 
expressément à l’une des procédures for-
malisées prévues par le Code des marchés 
publics et elle est alors tenue d’en appli-
quer toutes les modalités.

Le souci d’effi cacité et d’économie amène 
à utiliser la première solution et pour les 
marchés plus complexes la deuxième. Il est 
vivement déconseillé d’utiliser la troisième 
solution puisque l’acheteur s’engage à ap-
pliquer toutes les modalités des procédures 
formalisées.

Face à la liberté laissée par la procédure 
adaptée, utiliser la procédure formalisée 
peut s’avérer rassurant pour l’acheteur (il 
ne lui reste plus qu’à suivre la recette de 
l’appel d’offre donnée par le code)… sauf 
que cela aboutit à se créer des obligations 
qui entraînent une perte de temps mais 
aussi une perte d’argent : les coûts des mar-
chés augmentent de facto (jusqu’à 20%).

Cette partie du vade-mecum a été intitulée : 
«les différentes étapes de la procédure». 
Les modalités du MAPA étant librement 
fi xées, il s’agit en réalité d’une série de 
conseils pour réussir le déroulement d’un 
MAPA et ce, en le rendant opérationnel tout 
en respectant les sacro-saints principes de 
la commande publique. 

Le déroulement d’une consultation de MAPA 
est libre. Nous vous proposons néanmoins 
cette chronologie qui répond à une logique 
de rationalisation et d’opérationnalité.

DÉFINITION DES BESOINS

CHOIX DU MONTAGE DU MARCHÉ 

ET DE LA PROCÉDURE

DÉFINITION DU SEUIL DE PASSATION : MAPA 

OU APPEL D’OFFRES ?

ÉLABORATION ET RÉDACTION 

DES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

ET CHOIX DES CRITÈRES DE SÉLECTION

LANCEMENT DE LA PROCÉDURE 

AVEC PUBLICITÉ ADAPTÉE

RÉCEPTION DES PLIS

NÉGOCIATION SI BESOIN

SÉLECTION DES CANDIDATURES 

ET DES OFFRES

ATTRIBUTION, REJET DES OFFRES 

NON RETENUES ET NOTIFICATION

ÉXECUTION DU MARCHÉ

        les différentes étapes
de la procédure
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6.1 Défi nition du seuil de 
passation : MAPA 
ou appel d’offres ? 

Les procédures sont défi nies en raison de 
leur montant ; elles exigent de connaître les 
seuils de passation et le calcul de ces seuils. 
Un marché passé en procédure adaptée et 
dépassant ces seuils est un marché illégal 
et encourt de ce fait l’annulation.

Seuil des MAPA

Objet du marché Collectivités territoriales

Travaux 193 000 euros HT*

Fournitures 
et services

4 845 000 euros HT*

* Seuils révisés par la Commission européenne tous 

les deux ans.

  Le calcul du seuil s’effectue à l’échelle 
de la collectivité et pas seulement à 
celle du service concerné par le mar-
ché. 

  Le calcul du seuil se fait en fonction du 
montant prévisionnel du marché et est 
exprimé hors taxes (HT).

  En cas d’allotissement d’un marché, le 
calcul du seuil s’effectue en addition-
nant le montant de tous les lots.

L’estimation doit être sincère et réaliste. Il 
est strictement interdit de fractionner vo-
lontairement une opération sans aucune 
justifi cation professionnelle logique, dans 
le seul but de ne pas mettre en œuvre les 
procédures formalisées prévues par le code 
(interdiction de « saucissonner »).

En ce qui concerne les marchés de travaux, 
on applique la notion d’opération c’est-à-
dire la valeur globale des travaux se rap-
portant à une même opération, même si 
celle-ci porte sur plusieurs ouvrages.

Exemples :
- construction d’un hôtel d’entreprises (ter-

rassement, maçonnerie, plomberie, élec-
tricité…)

- réalisation de trottoir en quatre endroits 
différents d’un même quartier

- réfection de l’étanchéité des toitures de 
plusieurs bâtiments

En ce qui concerne les marchés de fourni-
tures et services, on s’intéresse à l’homogé-
néité de la commande.

Pour décider du caractère homogène ou 
non, l’article 27 pose deux principes exclu-
sifs l’un de l’autre :
- soit en raison de leurs caractéristiques 

propres qui se défi nissent par la fonction, 
l’usage qui en est fait ;

- soit parce qu’ils constituent une unité 
fonctionnelle qui se défi nit par des achats 
de nature et d’usage différents mais qui 
concourent à un même projet.

Lorsque la durée estimée du marché est  in-
férieure à 1 an, c’est le montant global sur 
l’année qui est pris en compte. Si le marché 
est conclu pour plusieurs années, on prend 
en compte le montant sur la durée totale du 
marché.

Exemples :
- acquisition de mobilier de bureau pour 

différents services 
- acquisition de mobilier à l’occasion de la 

construction d’une nouvelle médiathèque :
regroupement des besoins en tables, 
chaises, bibliothèques, ordinateurs…

Type de marchés Appréciation des seuils

Marché unique Services et fournitures :
Valeur estimée de la totalité des fournitures et services homogènes pour la durée du 
marché

Travaux :
Valeur globale des travaux se rapportant à une opération portant sur un ou plusieurs 
ouvrages ainsi que la valeur des fournitures nécessaires à leur réalisation que le 
pouvoir adjudicateur met à disposition des opérateurs

Marchés allotis Valeur estimée de la totalité des lots

Marchés fractionnés Valeur de l’ensemble des bons de commande et/ou des tranches conditionnelles

Marchés reconduits Valeur estimée, toute reconduction comprise
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Pièces administratives Pièces techniques Pièces fi nancières

lettre de consultation 
(non contractuelle)

ou
règlement de consultation (RC)

(non contractuel)

cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP)*

ou
cahier des charges

acte d’engagement

décomposition du prix global 
et forfaitaire 

(DPGF)

bordereau des prix unitaires (BPU)

détail quantitatif estimatif (DQE)cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP)*

*Selon l’importance ou la nature du marché, le CCAP et le CCTP peuvent être réunis en un seul document : le cahier des clauses particulières (CCP).

6.2 Elaboration et rédaction 
des documents 
contractuels 

6.2.1 Quel formalisme ?

Le Code des marchés publics n’impose au-
cun formalisme particulier pour les MAPA. 
La rédaction d’un dossier de consultation 
des entreprises  reste néanmoins néces-
saire. 

Les documents nécessaires à la consultation 
doivent être adaptés à un ensemble de pa-
ramètres comme la nature du marché, son 
prix ou encore le degré de connaissance 
des opérateurs économiques du monde de 
la commande publique. 
En effet, même si leur montant estimé est 
le même, un marché de fourniture de jar-
dinières n’aura pas le même contenu qu’un 
marché de service de diagnostic perfor-
mance énergique.

Les documents composant un dossier de 
consultation des entreprises peuvent être :

  si le marché est simple ou l’opérateur 
économique peu averti du monde de la 
commande publique :

1ère option

lettre de consultation 
+

acte d’engagement avec bordereau des prix 
unitaires et/ou devis

+
éventuellement mini-cahier des charges

2nd option

acte d’engagement
+

cahier des clauses particulières

*l’AE et le CCP peuvent être réunis dans le même 
document

  si le marché est de moyenne diffi culté 
ou a un caractère technique plus évo-
lué : 

lettre de consultation ou règlement de 
consultation

+
acte d’engagement

+
bordereau des prix unitaires et/ou 

décomposition du prix global et forfaitaire
+

cahier des clauses particulières

*l’AE et le CCP peuvent être réunis 
dans le même document 

  si l’achat est complexe ou de valeur 
importante : un dossier équivalent au 
dossier formalisé est conseillé.

règlement de consultation
+

acte d’engagement
+

bordereau des prix unitaires avec un détail 
quantitatif estimatif et/ou décomposition du 

prix global et forfaitaire
+

cahier des clauses particulières 
cahier des clauses administratives 

particulières et cahier des clauses techniques 
particulières

ou
cahier des clauses particulières 

Dans tous les cas, les mentions présentées 
comme obligatoires pour les procédures 
formalisées (défi nition de l’objet, critères 
de choix…) sont à prendre en considération 
dans les documents constitutifs d’un MAPA. 

En effet, elles consistent à formaliser les 
droits et obligations des parties (délais de 
livraison, modalité d’intervention sur un 
site donné, pénalités de retard…) pour ainsi 
minimiser les problèmes d’exécution du 
marché en cas de différend et permettent 
d’obtenir le visa du comptable pour le paie-
ment des prestations réalisées. 
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Le Code des marchés publics précise par 
ailleurs que les marchés d’un montant égal 
ou supérieur à 4 000 euros sont passés sous 
forme écrite. Néanmoins, ne serait-ce que 
pour des questions de traçabilité, il est pré-
conisé que les marchés au-dessous du seuil 
de 4 000 euros soient également conclus 
sous forme écrite (bon de commande, fax, 
e-mail…).

 

6.2.2 Quelle méthode ?

Chaque marché étant bien spécifi que, il 
n’est pas possible de donner des modèles 
de documents et notamment de cahiers des 
charges.

Il s’agit ici de proposer quelques éléments 
de méthodologie sur les différentes pièces 
pouvant constituer un dossier de consulta-
tion des entreprises. 

6.2.2.1 Règlement de consultation

Le règlement de consultation présente une 
double fonction : il doit non seulement défi -
nir les caractéristiques du marché afi n que 
les candidats bénéfi cient d’une informa-
tion la plus large possible, mais également 
les informer de l’ensemble des règles qui 
gouverneront l’attribution du marché et ce, 
conformément au principe de transparence.

  Ne pas oublier de préciser sur la page 
de garde la date et l’heure limites de 
remise des offres 

  Documents demandés au titre de la 
candidature (article 44 du Code des 
marchés publics) :

Pour s’assurer de leur possibilité de sou-
missionner, l’acheteur doit demander aux 
candidats les pièces suivantes :
- la copie du ou des jugements prononcés 

en cas de redressement judiciaire ;
- pour justifi er qu’il ne fait pas l’objet d’une 

interdiction de concourir au sens de l’ar-
ticle 43 du Code des marchés publics, une 
déclaration sur l’honneur pour attester 
qu’il a satisfait à ses obligations fi scales 

et sociales, qu’il n’entre pas dans les cas 
d’interdictions de soumissionner et qu’il 
respecte l’obligation d’emploi des tra-
vailleurs handicapés ;

- les documents et renseignements deman-
dés par l’acheteur pour évaluer leurs ca-
pacités professionnelles, techniques et 
fi nancières : chiffre d’affaires, effectifs, 
références...(voir sélection des candida-
tures).

Il est utile de préciser dans le règlement de 
consultation que ces différents renseigne-
ments peuvent être fournis à l’aide de la dé-
claration du candidat (formulaire DC5) que 
l’on retrouve à l’adresse suivante :
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/
daj_dc.htm

Les candidats sont admis à se présenter 
sous la forme de groupements conjoints 
ou solidaires. Le groupement est conjoint 
lorsque chacun des opérateurs écono-
miques membres du groupement s’engage 
seulement à exécuter la ou les presta-
tions qui sont susceptibles de lui être at-
tribuées dans le marché. En revanche, le 
groupement est solidaire lorsque chacun 
des membres du groupement est engagé 
fi nancièrement pour la totalité du marché. 
L’un des membres du groupement est alors 
désigné comme mandataire pour représen-
ter l’ensemble des membres vis-à-vis de la 
collectivité et coordonner les prestations du 
groupement. Le marché peut prévoir que 
le mandataire du groupement conjoint est 
solidaire, pour l’exécution du marché, de 
chacun des membres du groupement pour 
ses obligations contractuelles à l’égard de 
la collectivité.
Chacun des membres doit produire l’en-
semble des documents exigés au titre de 
la candidature, à l’exception de la lettre 
de candidature (formulaire DC4) que seul 
le mandataire fournit pour l’ensemble du 
groupement.

La règle est la même en cas de sous-
traitance. À ce titre, chaque sous-traitant 
doit être accepté et ses conditions de paie-
ment agréées par la collectivité.
Il est également utile de préciser dans le 
RC que le formulaire relatif à la présenta-
tion d’un sous-traitant (DC 13) se trouve à 
l’adresse suivante :
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http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/
daj_dc.htm

Soulignons que beaucoup d’entreprises, en 
l’occurrence les PME, sont découragées par 
des demandes importantes de documents 
faites par l’acheteur pour évaluer leurs ca-
pacités.
La règle à suivre est donc de limiter le for-
malisme pour attirer ces entreprises et ain-
si s’inscrire dans une logique de politique 
concurrentielle. 

  Variantes

Il est préférable de préciser si elles sont au-
torisées ou non. Rappelons que les variantes 
constituent un moyen pour les entreprises 
de proposer des solutions alternatives qui 
peuvent s’avérer intéressantes.

6.2.2.2 Cahier des Clause Administratives 
Particulières (CCAP)

Le CCAP fi xe les dispositions administra-
tives propres à chaque marché. 

S’agissant de sa rédaction, les mentions fi -
gurant à l’article 12 du Code des marchés 
publics peuvent servir de fi l d’Ariane : iden-
tifi cation des parties contractantes, défi ni-
tion de l’objet du marché, énumération des 
pièces du marché, prix, durée d’exécution 
du marché, conditions de règlement…

  Cahiers des Clauses Administratives 
Générales (CCAG) : 

Ces documents fi xent les dispositions appli-
cables à chaque catégorie de marchés. En 
application de l’article 13 du Code des mar-
chés publics, le pouvoir adjudicateur peut 
décider ou non de se référer à un CCAG.
Si le pouvoir adjudicateur choisit d’y faire 
référence, il lui appartient de prévoir dans 
le CCAP, les dérogations qu’il souhaite. 
Toutes ces dérogations doivent être récapi-
tulées dans le dernier article du CCAP.
Si le pouvoir adjudicateur choisit de ne pas 
faire référence à un CCAG, il devra intégrer 
dans le CCAP les dispositions nécessaires à 
la bonne exécution des prestations.
Les CCAG font l’objet de cinq documents 
distincts selon la nature du marché public :

- CCAG - Marchés de fournitures courantes 
et services 

- CCAG - Marchés publics de prestations in-
tellectuelles 

- CCAG - Marchés publics de travaux 
- CCAG - Marchés publics industriels 
- CCAG - Marchés publics de techniques de 

l’information et de la communication

Pour  retrouver les CCAG:
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_
struct_marc_publ/cahi_clau_2.html

  Pénalités 

Soulignons que trop de pénalités prévues 
dans le CCAP peuvent faire peur aux entre-
prises. L’acheteur doit par ailleurs s’assurer 
que les pénalités seront appliquées, l’action 
risquant sinon d’être discréditée.

6.2.2.3 Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (CCTP) ou cahier des 
charges

Le CCTP est le document dans lequel l’ache-
teur formalise sa commande. L’acheteur 
doit ainsi se demander s’il a bien explicité 
sa commande et si elle est suffi samment 
claire et précise afi n que les entreprises 
puissent proposer une offre qui corres-
ponde bien aux attentes.

  Cahier des Clauses Techniques Géné-
rales (CCTG) :

Contrairement aux CCAG, il n’existe qu’un 
CCTG relatif aux marchés publics de tra-
vaux. Ce document est divisé en fascicules, 
chacun applicable à toutes les prestations 
d’une même nature. Par exemple, le fasci-
cule 82 porte sur la construction d’instal-
lations d’incinération de déchets ménagers. 

  Penser au CCTP en amont de la pro-
cédure. Ne pas hésiter à le faire relire 
à d’autres personnes. Le faire valider 
par le comité de pilotage

  Le CCTP est le document à partir du-
quel les candidats vont établir leur 
offre technique sous la forme d’un mé-
moire ou d’une note méthodologique. 
Dès lors, pour éviter que les candidats 
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fournissent des mémoires « bateaux », 
le CCTP ne doit pas être une reprise des 
textes mais il doit être adapté et précis.

Pour être plus explicite, lorsqu’un ca-
hier des charges se cantonne à reprendre 
les prescriptions d’un code, cela revient à 
commander une maison avec un toit et des 
murs...Un bon cahier des charges indiquera 
la présence d’une pente (adaptation de la 
commande au territoire, au contexte...) et 
précisera entre autres la couleur des murs 
(précision de la commande).

6.2.2.4 Acte d’engagement (AE)

Même s’il s’agit d’une pièce constitutive des 
marchés passés selon une procédure for-
malisée, l’acte d’engagement est vivement 
conseillé pour le MAPA. Ce document per-
met en effet de formaliser l’offre.

Pour retrouver le formulaire correspondant 
(DC8) :
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/
daj_dc.htm

  L’acte d’engagement peut avoir des 
annexes selon la nature du prix (ar-
ticle 17 du Code) :

- un bordereau des prix unitaires (BPU) 
lorsque les prix sont appliqués aux quan-
tités réellement livrées ou exécutées ; 

- une décomposition du prix global et for-
faitaire (DPGF) lorsque le prix s’applique 
quelles que soient les quantités.

Par ailleurs, un marché peut avoir un prix 
mixte avec une partie en prix unitaires et 
une autre en prix forfaitaire ; dans ce cas, 
l’acte d’engagement a pour annexe un BPU 
et une DPGF.

  Les prix sont (article 18 du Code) :

- soit fermes (et actualisables) ;
- soit révisables : l’acheteur doit alors pré-

voir les modalités de calcul de la révision.

  Avances (article 87 du Code) :

Une avance doit être accordée au titulaire 
d’un marché lorsque le montant initial du 
marché ou de la tranche affermie est supé-

rieur à 50 000 euros HT et dans la mesure 
où le délai d’exécution est supérieur à deux 
mois. 
Il convient de demander au titulaire, dans 
l’acte d’engagement, s’il accepte ou refuse 
le versement de l’avance.
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Il est conseillé d’indiquer dans l’acte 
d’engagement la liste des pièces consti-
tuant le marché. Cette solution évite ain-
si de demander aux candidats de four-
nir dans leur offre le CCAP et le CCTP 
signés, documents qu’ils peuvent avoir 
tendance à oublier de fournir.

6.3 Publicité 
adaptée

Le Code des marchés publics ne donne 
pas d’indications particulières en ce qui 
concerne les modalités de publicité des 
MAPA. Là encore, il est fait appel à l’intelli-
gence de l’acheteur.

Pour déterminer ses modalités de publicité, 
l’acheteur doit non seulement s’intéresser 
au montant mais aussi et surtout au contexte 
(objet, degré de concurrence entre les en-
treprises…) sans perdre de vue les principes 
de l’article 1 du Code des marchés publics 
et leurs objectifs que sont l’effi cacité de la 
commande publique et la bonne utilisation 
des derniers publics.
Il serait en effet absurde de dépenser 1000 
euros en publicité pour un marché dont le 
montant est évalué à 20 000 euros. 

Avec la jurisprudence Louvre II, le Conseil 
d’État a ainsi estimé qu’une publicité dans 
le journal La Voix du Nord n’était pas suf-
fi sante pour un marché de 35 000 euros. 
Dans le cas d’espèce, le marché avait pour 
objet la programmation de l’implantation 
d’une antenne du musée du Louvre à Lens et 
le Conseil d’État a considéré qu’il n’existait 
que trois professionnels compétents dans 
ce domaine dans le champ géographique 
du journal utilisé. En effet, compte-tenu de 
l’objet du marché, ces mesures ne permet-
taient pas d’assurer une publicité suffi sante 
auprès des programmistes ayant vocation à 
y répondre de telle sorte que soient respec-
tés les principes du libre accès à la com-
mande publique et d’égalité de traitement 
des candidats. 

Les dispositions du Code des marchés pu-
blics en matière de publicité permettent 

d’envisager 3 paliers.

6.3.1 MAPA inférieurs à 4 000 euros

Le Code des marchés publics précise néan-
moins que les marchés peuvent être passés 
sans publicité ni mise en concurrence  pré-
alables si le montant estimé est inférieur à 
4 000 euros.

Pour ces marchés publics, l’acheteur a ainsi 
la possibilité de conclure un contrat de gré 
à gré avec le prestataire de son choix.

Sauf si les circonstances le justifi ent (suite 
à un MAPA n’ayant fait l’objet d’aucune 
candidature, urgence impérieuse…), il 
semble néanmoins préférable d’effectuer 
une consultation informelle de quelques 
entreprises pour ainsi respecter les prin-
cipes fondamentaux de la commande pu-
blique qui sont applicables, rappelons-le, 
dès le 1er euro. 

6.3.2 MAPA entre 4 000 
 et 90 000 euros

Au-dessus du seuil de 4 000 euros, tout 
marché public doit impérativement faire 
l’objet d’une publicité, même succincte. Il 
semble utile de rappeler qu’une consulta-
tion directe de plusieurs entreprises vaut 
certes mise en concurrence mais qu’en re-
vanche cette mise en concurrence ne vaut 
pas publicité.

Les supports de publicité qui pourront être 
utilisés sont les suivants : 

- les sites de dématérialisation (plateformes),
- le site internet de la collectivité,
- le BOAMP (il existe des avis pour les MAPA),
- un journal d’annonces légales (JAL),
- le bulletin de la collectivité, 
- une revue spécialisée dans le domaine du 

marché, 

Notons que la dématérialisation constitue 
un moyen effi cace de publicité gratuite ou 
d’un coût relativement modéré.

Quoiqu’il en soit, la vraie question est de 
savoir si la publicité est adaptée au contexte 
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du marché, et plus précisément à son vivier 
de concurrence. Il conviendra :
- de privilégier le journal local s’il y a beau-

coup d’opérateurs économiques dans le 
secteur

- d’utiliser le BOAMP si les opérateurs ont 
la culture de la commande publique

- d’utiliser des sites à forte audience (plate-
formes…) : le site de la collectivité peut en 
effet se révéler insuffi sant.

En cas d’utilisation de plusieurs supports 
publicitaires, il convient d’être attentif à 
la concordance des informations délivrées 
aux candidats potentiels. 

6.3.3 MAPA supérieurs à 90 000 euros 

Entre 90 000 et 193 000 euros pour les mar-
chés de services et de fournitures et entre 
90 000 et 4 845 000 euros, un avis d’appel 
public à concurrence doit être publié soit 
au Bulletin Offi ciel d’Annonces de Marchés 
Publics (BOAMP) soit dans un journal d’an-
nonces légales (JAL).

Si la collectivité utilise le BOAMP, elle sera 
dans l’obligation d’utiliser le modèle fi xé 
par le gouvernement. Dans un JAL, la col-
lectivité n’est pas non plus tout à fait libre 
de sa rédaction puisque la publicité doit 
contenir des mentions minimums prévues 
par arrêté.

Pour retrouver l’arrêté :
http://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.
do?cidTexte=JORFTEXT000000817169&fas
tPos=1&fastReqId=1261283384&categorie
Lien=cid&oldAction=rechTexte

Pour plus de précisions :
http://www.economie.gouv.fr/themes/
marches_publics/formulaires/index.htm

Il est souhaitable de solliciter des candi-
dats potentiels en les informant qu’une 
consultation a été lancée, sachant 
que cette sollicitation ne peut se faire 
qu’après publication de l’avis d’appel à 
concurrence. Les documents envoyés 
sont le règlement de consultation ou 
l’avis de publicité et les candidats alors 
intéressés demandent le dossier de 
consultation (ce qui permet leur recen-
sement).

En bref, une publicité adaptée doit pré-
senter les caractéristiques suivantes :

- ne laisser aucun doute sur son carac-
tère adéquat en étant accessible à un 
nombre important d’opérateurs écono-
miques dans le secteur qui fait l’objet 
du marché ;   

- être rapide à mettre en œuvre ;
- être peu onéreuse.

6.4 Réception 
des plis

Rappelons que tout au long de la procédure, 
l’acheteur doit assurer la traçabilité des 
opérations.

Retrouver les différents modèles de re-
gistres et PV  (à adapter au MAPA) sur :
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/
daj_ouv.htm

6.4.1 Avant le dépôt des plis

Pendant la phase de consultation, l’acheteur 
doit recenser les différents candidats ayant de-
mandé un dossier de consultation, que ce soit 
sur place ou par mail. Ce recensement se fait en 
général automatiquement sur les plateformes.
Au-delà du principe de traçabilité, cette opé-
ration permet à l’acheteur d’informer tous les 
candidats d’une éventuelle modifi cation du dos-
sier de consultation ou d’une question posée par 
l’un des candidats. Toute réponse à une ques-
tion posée par un candidat doit être transmise à 
l’ensemble des candidats, et ce par écrit. 
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6.4.2 Lors du dépôt des plis

À la réception des plis, il paraît opportun de 
prévoir un registre de dépôt des plis.

  Point sur la dématérialisation

Depuis le 1er janvier 2010, l’acheteur peut 
imposer la transmission électronique des 
candidatures et des offres.

Pour les marchés supérieurs à 90 000 euros :

- le pouvoir adjudicateur doit publier l’avis 
d’appel public à la concurrence et les 
documents de la consultation sur le pro-
fi l d’acheteur. Le profi l d’acheteur est un 
site, généralement appelée « plate-forme 
», accessible en ligne, offrant toutes les 
fonctionnalités nécessaires à la dématé-
rialisation des procédures : au minimum, 
information des candidats et réception 
des candidatures et des offres. Le site 
internet d’une collectivité ne peut être 
qualifi é de profi l d’acheteur que s’il offre 
l’accès à ces fonctionnalités.

- pour les marchés informatiques, la trans-
mission dématérialisée des documents re-
quis des candidats s’impose à l’acheteur 
et aux candidats.

Pour rappel, l’acheteur est obligé de rece-
voir les candidatures et les offres trans-
mises par voie dématérialisée pour les mar-
chés formalisés depuis le 1er janvier 2005. 
À compter du 1er janvier 2012, il ne pourra 
plus refuser de recevoir les offres dématé-
rialisées des candidats pour les achats de 
fournitures, de services ou de travaux d’un 
montant supérieur à 90 000 euros HT.

6.5 Négociation 

La négociation est une possibilité et non 
une obligation. Malheureusement, beau-
coup trop d’acheteurs n’ont pas la culture 
de la négociation et se privent alors de bien 
des avantages. 

Pour une parfaite transparence de la procé-

dure et si l’acheteur envisage d’y recourir, 
tous les éléments relatifs à la négociation 
devront être précisés dans le règlement de 
consultation (simple négociation, avec ou 
sans audition, sélection…). Cette exigence 
semble d’autant plus importante lorsque le 
pouvoir adjudicateur décide de n’engager 
des négociations qu’avec certains candi-
dats.
Il s’agit là d’une précaution liée au principe 
de transparence des procédures mais éga-
lement et surtout au principe d’égalité de 
traitement des candidats. 

La négociation permet d’adapter l’offre à 
la demande. En aucun cas il ne s’agit d’un 
marchandage.

L’objectif poursuivi est d’améliorer la qua-
lité de l’offre et de s’assurer que l’entreprise 
a bien pris en compte la totalité de la com-
mande.  

La négociation peut dès lors conduire le 
candidat « à modifi er substantiellement son 
offre de telle sorte que son économie s’en 
trouve bouleversée » (réponse à la ques-
tion n°70215 du député M. Fidelin). En 
revanche, la négociation ne doit pas avoir 
pour effet de modifi er l’objet ou les condi-
tions initiales d’exécution du marché.

Par ailleurs, l’acheteur peut demander à un 
candidat de régulariser son offre lorsque 
celle-ci ne comporte pas les pièces admi-
nistratives et techniques exigées. Confor-
mément au principe d’égalité de traitement 
des candidats, cette demande doit être faite 
à l’ensemble des candidats ayant remis une 
offre irrégulière. Il est en revanche interdit 
de négocier avec un candidat ayant remis 
une offre inappropriée.

Toute information ou négociation avec les 
candidats se fait exclusivement par écrit 
(relevé de conclusion si audition, courrier, 
e-mail, fax).
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6.6 Sélection 
des candidatures 
et des offres

Les critères de sélection doivent fi gurer 
dans les documents de la consultation.

La suppression physique des deux enve-
loppes n’empêche pas l’analyse en deux 
temps :

- sélection des candidatures
- sélection des offres

6.6.1 Candidatures

L’acheteur ne peut exiger des candidats que 
des renseignements ou documents qui por-
teront sur les capacités professionnelles, 
techniques et fi nancières des opérateurs 
économiques.  
L’appréciation des capacités d’un groupe-
ment d’entreprises se fait globalement.
L’absence de références relatives à l’exécu-
tion de marchés de même nature ne peut 
justifi er l’élimination d’un candidat.

Arrêté fi xant la liste des renseignements et 
documents pouvant être demandés :
http://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.
do?cidTexte=JORFTEXT000000640568&da
teTexte=

Beaucoup d’acheteurs ont tendance à de-
mander systématiquement aux candidats 
des documents relatifs à leurs capacités 
(moyens humains et techniques, compé-
tences...). La sélection des candidatures 
n’étant pas chose aisée, ces acheteurs pré-
fèrent dans la plupart des cas retenir tous 
les candidats en espérant que les offres 
permettront de les départager. 
Cette pratique systématique crée des com-
plications inutiles non seulement du côté de 
la collectivité : perte de temps, risque de 
perdre un candidat intéressant pour un do-
cument non fourni…mais aussi de celui des 
candidats qui peuvent très vite se braquer 
face à une demande de documents trop im-
portante.

 

Rappelons que la sélection des candida-
tures au vu des capacités n’est pas auto-
matique. Les renseignements exigés des 
candidats à l’appui de leur candidature 
doivent en effet être objectivement ren-
dus nécessaires par l’objet du marché et 
la nature des prestations à exécuter.

Lorsque l’acheteur décide de fi xer des ni-
veaux minimums de capacité, ces derniers 
doivent être liés et proportionnés à l’objet 
du marché (niveau minimal de chiffre d’af-
faires, de capacité technique…). 
Un acheteur peut ainsi exiger des candidats 
qu’ils justifi ent de leur capacité technique 
au moyen d’un certifi cat de qualifi cation 
professionnelle. Toutefois l’exigence d’un 
tel certifi cat ne doit pas avoir pour effet de 
limiter arbitrairement la liberté d’accès à 
la commande publique des opérateurs éco-
nomiques. L’acheteur public doit donc per-
mettre aux candidats d’apporter tout moyen 
de preuve équivalent. 
Au vu de la diffi culté de déterminer un ni-
veau minimal et du risque de contentieux, 
la meilleure solution semble être de ne pas 
recourir à cette solution. 

Rappelons également que l’absence de 
références n’est pas un motif d’élimina-
tion. 

L’acheteur peut demander aux candidats 
concernés de compléter le contenu de leur 
dossier de candidature en cas d’oubli ou de 
production incomplète dans un délai iden-
tique pour tous. Il informe les autres can-
didats qu’ils ont la possibilité de compléter 
leur candidature dans le même délai.
Le code n’impose pas de demander aux can-
didats les pièces manquantes. Si l’acheteur 
décide de ne pas procéder à une demande 
de régularisation, les candidats dont le dos-
sier n’est pas complet ne sont pas admis à 
présenter une offre.

La collectivité peut écarter une entreprise 
avec laquelle elle a eu des diffi cultés lors 
d’un précédent marché. La collectivité doit 
alors rejeter le candidat avant de connaître 
son offre et apporter la preuve de la mau-
vaise exécution des prestations passées 
par la production de lettres recommandées 
avec avis de réception dans lesquelles on 
a déploré son comportement (d’où l’impor-
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tance d’adresser ces courriers en cas de 
manquement…). 

6.6.2 Offres 

Avant de commencer, précisons que le fait 
qu’une seule offre soit déposée ne pose pas 
de problème pour la poursuite de la procé-
dure. Cette offre doit néanmoins être ana-
lysée.

Les offres inappropriées (qui apportent une 
réponse sans rapport avec le cahier des 
charges) et les offres inacceptables (dont 
les conditions prévues pour son exécution 
méconnaissent la législation en vigueur ou 
si les crédits budgétaires alloués au marché 
après évaluation du besoin ne permettent 
pas de les fi nancer) sont éliminées. 
En revanche, le MAPA permet de régulari-
ser via la négociation les offres irrégulières 
(qui son incomplètes ou ne respectent pas 
les exigences formulées dans l’AAPC ou le 
cahier des charges).

L’acheteur doit attribuer le marché au can-
didat qui a présenté l’offre économiquement 
la plus avantageuse, c’est-à-dire l’offre la 
mieux-disante, en se fondant sur une plura-
lité de critères non discriminatoires et liés 
à l’objet du marché (le seul critère prix est 
à éviter). Ces critères sont préalablement 
portés à la connaissance des candidats dans 
les documents de la consultation et doivent 
être effectivement appliqués.

Le guide des bonnes pratiques (circulaire 
d’application du Code des marchés publics 
du 29 décembre 2009) précise que « l’offre 
économiquement la plus avantageuse n’est 
pas nécessairement assimilable au prix le 
plus bas » et que l’acheteur doit « être en 
mesure d’apprécier la performance globale 
du marché et porter une attention particu-
lière à la qualité des prestations fournies, 
ainsi qu’au respect, tant par les fournis-
seurs que par les utilisateurs, des modalités 
d’exécution du marché ». 

Les critères diffèrent en fonction du type de 
marché et de l’importance de l’opération. 
Ces critères sont pondérés ou hiérarchi-
sés. Bien que la pondération des critères 
soit facultative en procédure adaptée, il est 

néanmoins conseillé de pondérer les cri-
tères pour apporter plus de transparence et 
ainsi sécuriser le choix. Cette pondération 
doit apparaître dans les documents de la 
consultation.

La pondération des critères doit se faire en 
fonction des besoins exprimés dans le ca-
hier des charges. Plus l’acheteur souhaite 
mettre en avant un critère et donc un impé-
ratif, plus sa pondération sera élevée.
Notons qu’au regard de la jurisprudence, le 
critère prix ne peut avoir une pondération 
inférieure à 30% (en général, le prix est 
pondéré à 30-40%).

Selon la nature du marché (travaux, fourni-
tures et services), les critères seront ainsi 
différents.

Ces critères peuvent être (article 53 du 
Code des marchés publics) :
- le prix (obligatoire),
- la valeur technique,
- la qualité,
- le caractère esthétique et fonctionnel, 
- le délai de livraison ou d’exécution,
- les performances en matière de protection 

de l’environnement, 
- les performances en matière d’insertion 

professionnelle des publics en diffi culté,
- …

Pour un marché de prestation intellectuelle, 
les critères sont plus spécifi ques et peuvent 
être :
- la méthodologie,
- les compétences,
- les moyens mis en œuvre pour assurer les 

délais…
- …

Pour faciliter l’analyse des offres et s’assu-
rer dans le même temps d’avoir des offres 
répondant de façon complète à la com-
mande, d’aucuns préconisent de remplacer 
le traditionnel mémoire par un question-
naire. 

  Commission spécifi que

Pour les MAPA, il n’est pas obligatoire de 
recourir à une commission pour attribuer 
un marché.
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Afi n d’assurer le débat entre les élus et as-
surer la plus grande transparence, il semble 
néanmoins nécessaire de passer les MAPA 
les plus importants via une commission 
spécifi que.

À cet égard, il est conseillé de distinguer 
cette commission que l’on peut qualifi er de 
« commission des marchés publics » de la 
commission d’appel d’offres (CAO) visée 
par le code et ce, afi n d’éviter le risque de 
se voir ensuite reprocher le fait de ne pas 
avoir respecté l’ensemble du formalisme 
inhérent aux CAO (obligation de quorum…) 

Cette commission n’a qu’un avis consultatif 
; le choix fi nal revenant à la personne dési-
gnée pour signée l’acte d’engagement.
 

6.7 Achèvement de la 
procédure

6.7.1 Article 46 du Code des marchés 
publics

Dès que le marché est supérieur à 3 000 
euros et avant de poursuivre, la collectivité 
doit vérifi er que le candidat arrivant en 
première position :
- a des salariés employés régulièrement : 

DC6 (attestation relative au travail clan-
destin) ou équivalent ;

- a bien un statut social lui permettant 
d’exercer une activité économique : ex-
trait K-bis…

- a satisfait à ses obligations fi scales et so-
ciales : DC7 ou équivalent.

Il est utile de préciser dans le RC que ces 
formulaires (DC 6 et DC7) se trouvent à 
l’adresse suivante :
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/
daj_dc.htm

Si cette vérifi cation n’est pas faite, la collec-
tivité est alors solidairement responsable, 
à concurrence du montant du contrat, des 
dettes sociales et fi scales de ce candidat. 
Certains comptables publics peuvent par 
ailleurs considérer qu’ils n’ont pas le droit 
de payer une prestation sans avoir la preuve 

que le prestataire est en règle avec ses obli-
gations sociales.

6.7.2 Informer les candidats évincés
 
Préalablement à la signature du MAPA, il 
est préférable que l’acheteur avise dès qu’il 
a fait son choix tous les autres candidats du 
rejet de leur offre en indiquant les motifs 
de ce rejet (concrètement, cela se traduit 
par les notes attribuées à chaque critère). 

6.7.3 Délai de suspension 
 de la procédure

Un délai raisonnable doit être prévu entre 
l’information des candidats évincés du rejet 
de leur offre et la signature du marché, afi n 
de permettre à un candidat qui s’estimerait 
irrégulièrement écarté de formuler un re-
cours avant la conclusion du marché (référé 
précontractuel). Ce délai est déterminé par 
l’acheteur en fonction des caractéristiques 
du marché, sachant qu’il est d’au moins 16 
jours pour les procédures formalisées.

6.7.4 Signature du marché

La règle est que la compétence de signer 
un marché appartient à l’assemblée délibé-
rante. Cette dernière peut néanmoins dé-
léguer cette compétence à l’exécutif pour 
toute la durée du mandat, généralement 
pour des marchés en-deçà d’un seuil qu’elle 
aura défi ni. De son côté, l’exécutif peut don-
ner délégation de signature à des agents 
comme le directeur général des services ou 
encore les responsables de services.

6.7.5 Contrôle de légalité 

Contrairement aux procédures formalisées 
qui imposent la transmission de l’ensemble 
des pièces du marché et de la procédure, 
seule la décision/délibération de conclure 
le MAPA doit être transmise au contrôle de 
légalité. 
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6.7.6 Notifi cation

Après avoir été conclu et afi n de présenter 
un caractère exécutoire, le MAPA doit être 
notifi é à son attributaire. La date de notifi -
cation est celle de la réception de l’avis pos-
tal en cas d’envoi par courrier avec accusé 
de réception.
La preuve de cette notifi cation est essen-
tielle pour plusieurs raisons : elle fait ainsi 
courir le délai d’exécution du marché et elle 
interdit au titulaire retenu de renoncer au 
marché. 

6.7.7 Référé contractuel 
 (articles 40-1 et 85-1 du Code des 

marchés publics)

Ce nouveau référé permet aux candidats 
malheureux de saisir le juge administratif 
pour des manquements graves aux obliga-
tions de publicité et de mise en concur-
rence alors que le marché mis en cause a 
été déjà été conclu.

L’acheteur peut néanmoins éviter ce référé 
contractuel. Pour ce faire, il doit :
- envoyer au Journal offi ciel de l’Union eu-

ropéenne un avis relatif à l’intention de 
conclure le contrat. Cet avis remplace 
alors la décision d’attribution. Il doit être 
établi conformément au modèle commu-
nautaire ;

- respecter un délai de onze jours entre la 
date de publication de cet avis et la si-
gnature du marché. Si ces deux formalités 
sont respectées, le contrat ne pourra pas 
être contesté par la voie du nouveau ré-
féré contractuel. 

6.7.8 Communication des pièces du 
 marché (article 83 du Code des 

marchés publics)

Le droit à communication s’exerce sur l’en-
semble des pièces du marché (une fois si-
gné) non couvertes par le secret industriel 
et commercial. Sont également communi-
cables les PV de la CAO, à l’exception des 
informations relatives aux offres non rete-
nues (voir les avis de la CADA).

6.7.9 Liste des marchés conclus 
 (article 133 du Code des marchés 

publics)

Au cours du premier trimestre de chaque 
année, la collectivité doit publier, sur le 
support de son choix, la liste des marchés 
conclus l’année précédente ainsi que le 
nom des attributaires. Cette liste indique, de 
manière séparée, les marchés relatifs aux 
travaux, aux fournitures et aux services.

Arrêté pris en application de l’article 133 
du Code des marchés publics et relatif à la 
liste des marchés conclus l’année précé-
dente par les pouvoirs adjudicateurs et les 
entités adjudicatrices :
http://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.
do?cidTexte=JORFTEXT000017762323&fas
tPos=2&fastReqId=1839207293&categorie
Lien=cid&oldAction=rechTexte

 

6.8 Exécution 
du marché

Le titulaire doit attendre d’avoir reçu la no-
tifi cation avant de commencer à exécuter le 
marché, faute de quoi les prestations exé-
cutées n’auront aucune base juridique et 
leur paiement pourra être refusé.

6.8.1 Délai de paiement

Le délai global de paiement d’un marché 
public a été réduit à 30 jours depuis le 1er 
juillet 2010.

6.8.2 Avenant

Certains acheteurs estiment que les seuils 
de passation ne doivent pas être dépassés 
même en cas d’avenant ; ce qui interdirait 
de passer un avenant si ce dernier engen-
drait un dépassement de seuil. 

Sur ce point, deux atténuations sont à ap-
porter. 
D’une part, le Code des marchés publics 
précise que la défi nition de seuils s’effectue 
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non pas en fonction du montant du mar-
ché mais du montant estimé. Dès lors que 
l’acheteur est en mesure de prouver que 
son estimation a été réalisée de façon mé-
thodique et sincère, le juge administratif ne 
peut annuler le marché.
D’autre part, à partir du moment où la 
consultation est achevée et que le marché 
a été signé, cette interdiction de passer 
un avenant entraînant un dépassement de 
seuil devient de facto une coquille vide. 
Cette interdiction mènerait par ailleurs au 
lancement d’un autre marché ; ce qui non 
seulement compliquerait la poursuite de 
l’exécution du marché mais irait à l’en-
contre de l’interdiction dite du « saucisson-
nage ». 

L’économie du marché ne devant pas être 
bouleversée, les avenants cumulés doivent 
néanmoins respecter la limite jurispruden-
tielle de 15% du montant initial du marché, 
sauf sujétions techniques imprévues.

Modèle d’avenant :
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/
daj_exe.htm
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lexique
et sigles

Acte d’engagement :
Pièce contractuelle dans laquelle le candi-
dat présente son offre fi nancière.

Avance : 
Doit être accordée au titulaire d’un marché 
lorsque le montant initial du marché ou 
de la tranche affermie est supérieur à 50 
000 euros HT et dans la mesure où le délai 
d’exécution est supérieur à deux mois. 

Bordereau des prix unitaires (BPU) :
Liste les prix unitaires relatifs à chaque élé-
ment prévu dans le cahier des charges. Il se 
retrouve principalement dans les marchés à 
bons de commande.

Cahiers des clauses administratives géné-
rales (CCAG) :
Fixent les dispositions applicables à chaque 
catégorie de marchés (CCAG-Marchés de 
fournitures courantes et services ; CCAG-
Marchés publics de prestations intellec-
tuelles ; CCAG-Marchés publics de travaux ; 
CCAG-Marchés publics industriels ; CCAG- 
Marchés publics de techniques de l’infor-
mation et de la communication). Le pouvoir 
adjudicateur peut décider ou non de s’en 
référer.

Cahier des clauses administratives parti-
culières (CCAP) :
Document contractuel fi xant les disposi-
tions administratives propres au marché. 

Cahier des clauses particulières (CCP) :
Document contractuel réunissant le CCAP 
et le CCTP.

Cahier des clauses techniques générales 
(CCTG) :
Fixe les dispositions techniques applicables 
à toutes les prestations d’une même nature. 

Cahier des clauses techniques particu-
lières (CCTP) ou cahier des charges :
Document contractuel dans lequel le pou-
voir adjudicateur détaille les dispositions 
techniques propres au marché.

Décomposition du prix global et forfai-
taire (DPGF) :
Fournit le détail du prix forfaitaire indiqué 
dans l’acte d’engagement.

Détail quantitatif estimatif (DQE) :
Document normalement non contractuel 
destiné à permettre la comparaison des prix 
en effectuant la somme des prix unitaires 
des quantités estimées des produits. 

Marchés à bons de commande :
Marché conclu avec un ou plusieurs pres-
tataires et exécuté au fur et à mesure de 
l’émission de bons de commande. Il peut 
prévoir un minimum et/ou un maximum en 
valeur ou en quantité ou être conclu sans 
minimum ni maximum. 

Option :
Prestation complémentaire/alternative de-
mandée dans le cahier des charges.

Règlement de consultation :
Le règlement de consultation fi xe les règles 
qui gouvernent l’attribution du marché. 
Il est une pièce constitutive du dossier de 
consultation des entreprises mais il n’est 
pas contractuel.

Variante :
Modifi cation, à l’initiative du candidat, de 
certaines spécifi cations des prestations dé-
crites dans le cahier des charges.
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AE Acte d’engagement

AO Appel d’offres

BOAMP Bulletin offi ciel d’annonces de marchés publics

BPU Bordereau des prix unitaires

CADA Commission d’accès aux documents administratifs

CAO Commission d’appel d’offres

CCAG Cahier des clauses administratives générales

CCAP Cahier des clauses administratives particulières

CCP Cahier des clauses particulières

CCTG Cahier des clauses techniques générales

CCTP Cahier des clauses techniques particulières

CMP Code des marchés publics

DCE Dossier de consultation des entreprises

DPGF Décomposition du prix global et forfaitaire

DQE Détail quantitatif estimatif

JAL Journal d’annonces légales

JOUE Journal offi ciel de l’Union européenne

MAPA Marché à procédure adaptée

RC Règlement de consultation 

UGAP Union des groupements d’achats publics
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Code des marchés publics

 http://www.legifrance.gouv.fr/affi chCode.do?cidTexte=LEGITEXT000005627819&dateTe
xte=20100902

Sites internet 

- Sites du Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi :
 http://www.economie.gouv.fr/themes/marches_publics/accueil-daj.htm
 http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_marc_publ/index.html

- Site de la plate-forme http://www.achatpublic.com/apc3/ et sa newsletter
- Site marché-public.fr : http://www.marche-public.fr/
- Site d’Etd http://www.projetdeterritoire.com/ et sa newsletter

Guides 

- Guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics (circulaire d’application du 
Code des marchés publics du 29 décembre 2009) :

 http://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021570204

- Guide pratique sur la dématérialisation du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi :

 http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/dematerialisation/guide-pratique-
dematerialisation-mp.pdf

Revues 

- Le Moniteur des Travaux publics et du Bâtiment (partie réglementation)
- T comme Territoires (la revue d’Etd)

Services proposés par Etd  

Voir également la rubrique marchés publics
 http://www.projetdeterritoire.com/index.php/plain_site/Nos-services/Marches-publics

- Allo Territoires-Services : 01 45 75 15 15
pour toute question juridique et de méthodologie,
pour la relecture de cahiers des charges [réservé aux adhérents d’Etd]

- Journées cahiers des charges [participation gratuite pour les adhérents d’Etd]
 
Calendrier des journées consultables dans la rubrique Journées Territoires
 http://www.projetdeterritoire.com/index.php/plain_site/Nos-services/Journees-

Territoires

- Publication des avis de marchés [réservé aux adhérents d’Etd]

pour compléter vos 
connaisances
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